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Plan d’action territorial 
de la SNAP (terre et mer)

La gouvernance : Coprésidence ETAT et CD976, association du CEB, 

des collectivités, associations, consulaires, comité de bassin.

Phase 1 : Pré-diagnostic de la Stratégie de Création des Aires Protégées 

de Mayotte (2018) discussion en comité de pilotage, 1ère orientations

Phase 2 : Ateliers thématiques sur les objectifs de la SNAP - formation 

des gestionnaires, changement climatique, usages, planification du 

territoire

Phase 3 : Consultation des parties sur sur la conférence des financeurs, 

les aires éducatives, les géosites

Phase 4 : Réflexion sur les outils fonciers et réglementaires disponibles, la 

mobilisation des citoyens, l’international, la recherche

Phase 5 : Restitution et validation en comité de pilotage
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